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Source : Melse JM & de Hollander AEM [1] 
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« Health and environment cause-effect framework : a simplified diagram”.  
Source : Corvalàn et al. [11]. 
 

 
« Health and environment cause and effect framework for transport policy » 
Source : Prüss et al [12] 

Action 
- economic and social policies; 
clean technologies,.. 
 
- hazard management 
 
 
- environmental improvement; 
pollution monitoring and 
control,.. 
 
- education ; awareness raising,.. 
 
 
- treatment , rehabilitation 

Driving force 
(e.g. population growth, 
economic development, 
technology 
 

State 
(e.g. natural hazards, 
resource availability, 
pollution levels) 

Pressure 
(e.g. production, 
consumption, waste release 
 

Exposure 
(e.g. external exposure, 
absorbed dose, target 
organ dose) 
 

Effect 
(e.g. well being, 
mortality, morbidity) 
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L’environnement physique comme un déterminant de la santé .  
 
Source : Public health status and forecasts report 1997. Health prevention and health 
care in the NL until 2015. Ruwaard D, Kramers PGN, RIVM Bilthoven 1998 
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Source : Melse JM & de Hollander AEM [1] 
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Source : Agence européenne de l’environnement [4] 

             Incidences majeures sur la santé et quelques exemples d’associations avec les expositions environnementales 
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ENVIRONNEMENT ET SANTE 
Le problème 
Ces dernières décennies, il est devenu de plus en plus largement manifeste que la qualité de notre air, 
de notre eau, de notre sol et de notre alimentation affectent la qualité de notre santé et de notre vie. 
Cette influence s'étend des allergies accrues, affections respiratoires et cancers, au dérèglement des 
systèmes d'hormone et de fertilité du corps, et au décès prématuré. Les causes de nos différents 
problèmes d'environnement & santé sont nombreuses et incluent la pollution provoquée par les 
transports, les activités agricoles, les processus industriels, la gestion des effluents et déchets 
ménagers. Ainsi, la résolution des problèmes d'environnement & santé exige des actions et des 
initiatives sur de multiples plans différents. 

 
Objectif général en matière d'environnement et de santé 
Atteindre une qualité de l'environnement dans laquelle les niveaux de contaminants artificiels, y 
compris les différents types de rayonnements, n'entraînent pas de risques ni d'incidences notables pour 
la santé des personnes. 
 
Approche politique globale 
Par le passé, l'examen des questions d'environnement & santé consistait à examiner les différents 
polluants et à établir des normes pour chaque milieu (c'est-à-dire l'air, l'eau, les déchets, etc.) Or, à 
mesure que nous comprenons mieux les problèmes, il est clair que l'interface entre la santé et 
l'environnement n'est pas si simple. La pollution, par exemple, peut ne pas être directement néfaste 
mais le devenir lorsqu'elle passe par le sol ou par l'eau. Un grand nombre des problèmes sont 
également étroitement liés, de sorte que lorsque nous agissons sur un problème, nous pouvons en 
aggraver ou en soulager un autre. Il est impératif d'adopter une approche politique plus globale et 
intégrant davantage tous les aspects. 

 
Actions 

• Renforcer la recherche et l’expertise scientifique de la Communauté afin de soutenir la 
réalisation des objectifs relatifs à la santé et à l’environnement, et notamment: 
- déterminer les domaines prioritaires de recherche et d'action; 
- définir et mettre en place des indicateurs concernant la santé et l'environnement ; 
- réexaminer les normes et les valeurs limites en vigueur, en tenant compte des 

préoccupations relatives par exemple aux groupes vulnérables (les personnes âgées, les 
enfants, les asthmatiques, etc.) afin d’évaluer la nécessité de les mettre à jour et les 
meilleures conditions de cette mise à jour le cas échéant; 

- rechercher, analyser et valider les recherches les plus récentes, et surveiller les tendances 
afin de mettre en place un système d’information rapide pour traiter les éventuels 
problèmes nouveaux ou naissants ; 

- poursuivre la mise en œuvre et le développement de la directive relative à la prévention et 
la réduction intégrées de la pollution.  

• Elargir le registre européen des émissions de polluants (EPER) en un registre des 
rejets et transferts de polluants (PRTR) plus complet.  

 
Domaines d’action prioritaires 
 
Substances chimiques – Pesticides – Utilisation durable et qualité de l’eau – Qualité de l’air – 
Nuisances sonores. 
 
 
D’après le 6eme Programme d’action communautaire pour l’environnement COM (2001) 31 final. 
Chapitre environnement et santé.  
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Plan d’action national pour l’environnement et la santé 
(National Environmental Health Action Plan - NEHAP) 

 
1. Contexte 

 
Lors de la Seconde Conférence Ministérielle sur la santé et l’environnement organisée à Helsinki en 
1994, les ministres sont convenus que chaque pays devait s’engager dans la préparation d’un NEHAP 
dans le but d’organiser les actions jugées prioritaires en matière de santé et d’environnement. Une 
première phase pilote, à laquelle se sont associés une dizaine de pays avec l’appui du Comité européen 
de l’environnement et de la santé (CEES), a permis de définir les principes, les lignes directrices et les 
modalités d’application d’un NEHAP. A la lumière de ces premières expériences, la troisième 
Conférence Ministérielle réunie à Londres en 1999 a conclu à la nécessité d’une mise en œuvre 
généralisée des NEHAP. Selon le CEES, qui est chargé de conduire une évaluation des NEHAP et de 
leur impact en vue de la 4° Conférence Ministérielle prévue à Budapest en 2004, 42 des 51 Etats 
membres de la région Europe de l’OMS disposeraient de NEHAP, à divers stades d’élaboration et de 
mise en œuvre, début 2002. La France figure parmi les pays à n’avoir pas élaboré de NEHAP 
 

2. Objectifs d’un NEHAP 
 
D’une manière générale, un tel cadre global d’action vise à : 

• produire un état des lieux sur la situation et sur les améliorations à rechercher, 

• identifier les obstacles à la résolution des problèmes rencontrés et les actions à engager en 
priorité (y compris en termes de recherche) pour y parvenir, 

• définir des objectifs et un calendrier précis quant aux résultats attendus, 

• identifier le niveau d’intervention (du local à l’international) et les acteurs clés, 
• évaluer les moyens nécessaires (humains, financiers, etc.) à la réalisation des actions 

préconisées et définir une stratégie de mise en oeuvre, 
• développer une stratégie de communication pour l’information et la participation du public et 

des parties prenantes, 
• prévoir un dispositif de suivi évaluation du plan d’action. 

 
3. Canevas type d’un NEHAP 

 
Les NEHAP adoptés par les différents pays sont structurés selon les 6 chapitres suivants, qui précisent 
les objectifs visés, l’état des lieux et les actions prévues (déclinées selon différents degrés d’urgence) : 

1. cadre institutionnel (rôle de chacun), 

2. outils de gestion de la santé environnementale (systèmes de surveillance et d’information, 
évaluation des risques, mesures de contrôle, analyse économique, mesures économiques et 
fiscales, services de santé environnementale, enseignement et formation, information et 
sensibilisation du public), 

3. risques spécifiques liés à l’environnement (eaux de consommation et de baignade, qualités de 
l’air atmosphérique et de l’air intérieur, produits alimentaires, déchets et pollution des sols, 
rayonnements ionisants et non ionisants, bruit, etc.), 

4. environnements intérieurs et santé (habitats urbains et ruraux, santé au travail), 

5. secteurs économiques concernés (industrie, énergie, transport, agriculture, tourisme), 

6. engagements internationaux. 
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Source : Guide pour l’analyse du volet sanitaire des études d’impact . Institut de veille sanitaire [16]  

 
 

Le cycle du risque (composantes de l’analyse du risque) 

 
Source : Scientific Steering Committee – Commission européenne [17] 
 

Les quatre étapes de l’évaluation des ris ques pour la santé humaine  
d'après le National Research Council (1983)  


